
Dossier de candidature  
RECRUTEMENT ETUDIANTS + 18 ANS  

Emplois aux services techniques et entretien 
Eté 2024 

 
Nom : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
Prénom : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Date de Naissance :     Lieu : 
 
Adresse : 
……………………………………………………………………………….……………………………………………………………… 
 
N° sécurité sociale :………………………………………………………………………………………………………………… 
 
N° Portable :     .     .     .     .     . 
N° téléphone fixe :     .     .     .     .     . 
 
Etablissement scolaire fréquenté sur l’année en cours (CAP – BEP – FAC – BTS  etc….) : 
……………………………………………………………………………………………………………………………………………….. 
 
Permis de conduire obtenus : ………………………………………………………………………………………………… 
 
Banque : ………………………………………………………………………………………………………………………………… 
 
Compétences particulières : .………………………………………………………………………………………….......… 
 
Période pendant laquelle je suis libre : 
(Préciser) 
Du …………………………. Au ………………………………… 
 
Liste des pièces obligatoires au dossier :  

- Pièce d’identité, 
- Carte vitale, 
- Certificat médical d’un médecin afin de vérifier son aptitude générale à exercer un 

emploi public (services techniques de la commune), 
- Justificatif de domicile, 
- Permis de conduire (si obtenu), 
- RIB. 
-  

Fait à NOVES, le ……………………. 
Signature  
 
Dossier à déposer dans la boite aux lettres de la mairie de NOVES -  service RESSOURCES 
HUMAINES avant le 3 mai 2024. 



 
  

RECRUTEMENT ETUDIANTS + 18 ANS  

La Mairie de Noves  
Recrute  

Des agents saisonniers pour un besoin 
occasionnel au : 

- SERVICE TECHNIQUE pour effectuer 
l’entretien de la voirie, des espaces 
verts, des bâtiments communaux, et le 
ramassage des encombrants ; 

- SERVICE ENTRETIEN pour effectuer le 
ménage des locaux. 

 
Période :  

17 Juin au 13 Septembre 2024  
Fiche de candidature à télécharger sur noves.fr  

puis à déposer en mairie de Noves  
dans la boîte aux lettres  

adressé au service du personnel 
 avant le 3 mai 2024. 

 
Le recrutement d’agents contractuels, est effectué en application des dispositions 
de l’article L332-23 2° du Code Général de la Fonction Publique (accroissement 
saisonnier d’activité) suite à la délibération du Conseil Municipal de NOVES le 
31/03/2015. 

 
Une réponse écrite vous sera envoyée, après recrutement. 


